Conseil d’Administration de l’Università di Corsica
Appel public à candidatures pour la désignation d’une personnalité extérieure représentant une entreprise employant moins de 500 salariés 
Vous souhaitez vous investir au service du développement de l’Université de Corse ? Vous êtes représentant d’une entreprise employant moins de cinq cents salariés ? Vous avez le profil pour être élu(e) en qualité de personnalité extérieure du Conseil d’Administration de l’Université de Corse.
En juillet 2026, l’Université de Corse renouvellera un siège au sein du collège des personnalités extérieures du Conseil d’Administration. Organe stratège, cette instance détermine la politique de l'établissement et à ce titre elle approuve notamment le contrat d'établissement de l'Université, les accords et conventions, le bilan social, elle vote le budget… 

	L’Université de Corse lance un appel à candidature en vue de l’élection d’une personnalité extérieure désignée à titre personnel.

Conformément aux articles L.712-3 et D.719-41 du Code de l’éducation et à l’article 11 des statuts de l’Université, cet appel public à candidatures vise à pourvoir un siège vacant au Conseil d’Administration de l’Université, selon le profil suivant :

· Être un représentant d’une entreprise employant moins de cinq cents salariés 

La personnalité extérieure sera désignée par les membres du Conseil d’Administration de l’Université sur proposition de son Président et effectuera son mandat jusqu’en janvier 2028.

Ce mandat est incompatible avec toute activité professionnelle en cours auprès de l’Université de Corse (CDD, vacations, etc.). Dès lors, toute candidature d’une personne ayant une activité professionnelle en cours auprès de l'Université de Corse sera déclarée irrecevable.




Le Conseil d’administration est composé de 32 membres dont : 
· Quatorze enseignants-chercheurs 
· Six étudiants 
· Quatre personnels administratifs
· Huit personnalités extérieures dont : 
· Quatre personnalités représentant les partenaires institutionnels et scientifiques de l’Université de Corse 
· Quatre personnalités désignées après un appel public à candidatures
Toutes les personnalités extérieures siègent à part entière et bénéficient d’une voix délibérative au Conseil d’administration de l’Université de Corse. 
·  Les conditions à remplir

Un siège est à pourvoir. Les candidats devront répondre au profil suivant :

· Être un représentant d’une entreprise employant moins de cinq cents salariés ;

La désignation finale par vote des personnalités ayant fait acte de candidature devra prendre en compte l’exigence de parité pour les huit personnalités extérieures.
 
·  Comment candidater

Les candidatures sont à adresser avant le 21 juin 2026 au Service des Affaires Juridiques de l’Université de Corse : 

· par mail : service.juridique@univ-corse.fr (un accusé de réception sera transmis)

· ou par voie postale en recommandé avec accusé de réception (le cachet de la poste faisant foi) : Service des Affaires Juridiques – Université de Corse – Bâtiment Jean-Toussaint Desanti - Avenue du 9 septembre – BP 52 – 20250 CORTE.
Le dossier de candidature devra être constitué des pièces suivantes :
· formulaire de candidature à télécharger et à compléter (cliquer ici pour télécharger le formulaire) ;
· copie d’une pièce d’identité ;
· lettre de candidature ;
· curriculum vitae. 

·  Calendrier

Lundi 21 juin 2026 : Clôture de l’appel public à candidatures.
Jeudi 02 juillet 2026 : Désignation de la personnalité extérieure par le Conseil d’Administration.  


